




AGISSANT EN VERTU 

De la grosse en forme exécutoire du jugement rendu le 18 novembre 2021 par la 8ème chambre du 

Tribunal Judiciaire d'EVRY COURCOURONNES signifié par acte de CD JUSTITIA en date du 07 

décembre 2021, définitif. 

De la grosse en forme exécutoire du jugement rendu le 07 mars 2024 par la 8ème chambre du 

Tribunal Judiciaire d'EVRY COURCOURONNES signifié par acte de CD JUSTITIA en date du 27 

avril 2024, définitif. 

D'un commandement de payer valant saisie signifié par acte du ministère de la SAS CD JUSTITIA en 

date du 16 septembre 2024 et demeuré à ce jour infructueux. 

Des dispositions des articles R 311-1 et suivants du Code des Procédures Civiles d'Exécution. 

Me suis transporté ce jour sur la commune de 91350 GRIGNY 4, avenue des Sablons à l'effet de 

dresser le Procès-Verbal descriptif du dit bien immobilier ci-après désigné et appartenant à: 

Madame 

Dont le requérant se propose de poursuivre la vente judiciaire. 

Là étant, avec le concours de 

- La société SMART SUPPL Y, représentée par Monsieur Jean Marie SOUDAS dont le siège social 

est 3, rue Paul Vaillant Couturier 18400 SAINT FLORENT SUR CHER, 

- Société valgrind,

Et en présence de deux témoins majeurs conformément à l'article L 142- 1 du Code des Procédures 

Civiles d'Exécution. 

Les opérations de description ont débuté à 07h00 pour se terminer à 09h45 
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2. Origine de Propriété :

Ces biens et droits immobiliers appartiennent à Madame   par suite de l'acquisition 

qu'elle en a faite aux vues des actes et faits suivants: 

- Acte de vente au profit de Monsieur   et Madame   reçu par Maitre

Christian JESTIN, Notaire à EVRY COURCOURONNES (91) en date du 09 juin 2006,

publié le 7 juillet 2006, 9104P02, volume 2006 P 2006 P numéro 4756.

- Acte de partage après divorce et homologation au profit de Madame  reçu par

Maitre MARBAUD DE BRENIGNAN, Notaire à PARIS (75) en date du 02 octobre 2017,

publié le 16 octobre 2017, 9104P02, volume 2017 P numéro 7149 suivi d'une attestation

rectificative publiée le 29 mars 2018, 9104 P02, volume 2018 P, numéro 2218.

3. Conditions d'occupation :

L'appartement est vide de toute occupation. 

4. Situation géographique :

L'appartement se trouve dans l'ensemble immobilier dénommé« GRIGNY Il» situé à proximité du 

centre commercial qui porte le même nom. 

L'accès à la station RER de GRIGNY est proche d'environ 5 minutes en partant du pied du bâtiment. 

On accède au centre-ville de GRIGNY par la route de Corbeil située à environ 1 km. 

Le centre-ville, la mairie et la poste sont accessibles par la route de Corbeil passant au droit de 

l'ensemble immobilier et dessert le centre-ville de Grigny par un service de bus. 

Le tout se trouve à environ un kilomètre. 

Une école maternelle est présente à proximité. 

Le collège Pablo Neruda est situé à 500 mètres à pied à proximité également du commissariat de 

police, annexe de la ville. 

L'accès à l'autoroute A6 dans les deux sens Paris et Lyon se situe à environ un kilomètre et demi et 

est commandé par la départementale D 310 passant à proximité de l'ensemble immobilier. 

L'immeuble dispose de douze étages. 

Un gardien est présent dans le bâtiment 5 du square Surcouf. 

L'immeuble dispose d'un chauffage central et de l'eau commune. 
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